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Chambre des Représe11tants. 

SÉANCE nu 9 l\lARs 1854. 

- 
trédit de ·120,000 francs au Budget des Non-Valeurs et Remhoursemeuls 

Ile l't\XCl'CÎl'.C 18 :53 (1). 

RAPPORT 

1-'AIT, AP NOM HE LA SECTION Ct:l\TIUlt: ('), l'Ak iU. Jn; UENESSE . 

.., .•. - 

i\l ESSIEURS ' 

Pa1· suite des ouragans dont les provinces de Brabant, de la Flandre orientale 
et de Hainaut ont particulièrement souffert pendant l'année 1853, la partie du 
fonds de non-valeurs mise à la disposition du Département des Finances sera 
insuffisante. 

D'après le tableau joint au projet de loi déposé par 1\1. le Ministre des Finan 
ces, cette insuffisance serait de fr. 95,758 3-4 es, si Je montant des cotes irre 
couvrables n'était pas, pour 1853, supérieur aux années antérieures; mais les 
événements calamiteux ayant , en outre, augmenté le nombre des cotes dont le 
recouvrement est impossible, l'on doit au moins l'évaluer à 120,000 francs. 

La section centrale a l'honneur de vous proposer l'adoption du projet de loi, 
tel qu'il a été présenté à vos délibérations par l\f. le Ministre des Finances. 

Le Rapporteur, /.,e Président! 

lll. DE BENESSE. :N.-J.-A. DELFOSSE. 

------------------------ 

(1) Projet <le loi, n° 1 ï9. 
('!) ta section centrale, présidée par ~I. Du.rosse , était composée <le ~IM. Ltsoisxs , FA1G:sA11T, 

,IATTntr.u, H. DE 8A1Lt.:t, 11E lk~•;ssi:: cl MAscMu. 


